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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 006-2024 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2024.RRGR.18 

  

Déposée le : 13.02.2024 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Fiechter (Oberwil im Simmental, UDC) (porte-parole) 

 
 

 
  

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Non 07.03.2024 

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Chancellerie d’État 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Pour un arrêt immédiat du projet « identité sonore » devisé à 40 000 francs ! 

Le Conseil-exécutif est chargé : 

 

1. d’arrêter immédiatement le projet « identité sonore » ; 

 

2. de se dédire sans tarder des éventuelles obligations financières encore révocables con-

tractées en relation avec le projet « identité sonore ». 

Développement : 

 

Le public a été informé par un communiqué de presse du 12 février 2024 (Communications de 

l’administration cantonale1) que le canton de Berne se dotait d’une identité sonore. Le projet est 

décrit en ces termes : 

 

« Afin de rendre le canton de Berne reconnaissable aussi bien à l’œil qu’à l’oreille dans ses pro-

ductions multimédias, la Chancellerie d’État a chargé l’Office de la communication d’élaborer 

l’identité sonore du canton de Berne. Celle-ci se compose de deux éléments : une mélodie ex-

clusive appelée logo audio, qui peut être utilisée au début ou à la fin d’une vidéo, et un réper-

toire d’accompagnements musicaux. La nouvelle identité sonore soutient l’image graphique du 

canton de Berne. » 

 

Selon les recherches d’un journal bernois2, les coûts totaux pour le projet « identité sonore » 

s’élèvent à 38 700 francs et se décomposent comme suit : 

                                                   
1 Communications de l’administration cantonale (be.ch) 
2 Jingle für Kanton Bern: Eine Erkennungsmelodie für rund 40’000 Franken | Berner Zeitung (Un jingle pour le canton de Berne : une mélodie qui coûte 

quelque 40 000 francs) 

M 

https://www.be.ch/fr/start/dienstleistungen/medien/medienmitteilungen.html?newsID=104975be-3c35-4bf8-b378-1737679a7475
https://www.bernerzeitung.ch/jingle-fuer-kanton-bern-eine-erkennungsmelodie-fuer-rund-40000-franken-889341493077
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Stratégie :        CHF 13 700.00 

Mise en œuvre et installation des éléments audio :   CHF 13 800.00 

Frais de licence pour une utilisation illimitée :   CHF 11 200.00 

Coûts totaux :        CHF 38 700.00 

Le motionnaire est d’avis que les coûts totaux à hauteur de 38 700 francs pour la création d’une 

identité sonore – montant dont on ne sait s’il comprend les frais de personnel internes au canton 

pour les réunions et autres charges de coordination – sont disproportionnés et vont à l’encontre 

des principes budgétaires de rentabilité et d’emploi économe des moyens. 

En outre, le fait que le lancement de cette identité sonore dispendieuse ait été communiqué 

quelques jours seulement après la grande discussion publique relative au remboursement de 

frais des membres du Conseil-exécutif (« Bananen-Gate3 ») témoigne du manque de respect de 

notre gouvernement vis-à-vis des contribuables du canton de Berne qui travaillent dur. 

De plus, il est dérangeant que ce soit une entreprise du canton de Zurich qui a décroché le mandat 

de mise en œuvre du projet « identité sonore ». Le Conseil-exécutif devrait mettre un point d’hon-

neur à confier de tels mandats, en particulier lorsqu’ils sont porteurs d’identi té pour notre canton 

et s’adressent au public, à une entreprise du canton de Berne et ce, bien évidemment dans le 

respect de la rentabilité et de l’emploi économe des moyens. 

Pour toutes ces raisons et afin de montrer aux citoyennes et citoyens que le canton de Berne 

compte dorénavant renouer avec une gestion des recettes fiscales plus responsable, il faut arrê-

ter immédiatement le projet « identité sonore », onéreux et déconnecté de la réalité. Si des obli-

gations encore révocables subsistent en lien avec ce projet, il convient également de s’en désen-

gager sans tarder. 

Motivation de l’urgence : nouveau projet de l’administration cantonale qui doit être stroppé immédiatement. Demande 

de désengagement des obligations financières encore révocables. 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 

                                                   
3 Bananen-Gate: Finanzkontrolle warnte die Berner Regierung vor Kleinspesen (blick.ch) (Bananen-Gate : le Contrôle des finances avait mis en garde le 

Conseil-exécutif bernois contre les menues dépenses) 

https://www.blick.ch/politik/bener-spesenaffaere-finanzkontrolle-warnte-die-regierung-bereits-vor-jahren-id19352437.html
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